
 

  

Jeunes 

concernés 

12 jeunes de 13 à 16 ans, résidants principalement sur la 

Communauté de Communes du Pays d’Astrée, et ayant 

participé aux journées de préparation du séjour. 

Durée Le séjour se déroulera sur 4 jours, du Mercredi 29 Juillet au 

Samedi 2 Août 2014.   

 

Lieu  

Il s’agit d’un séjour itinérant. Le groupe sera hébergé chez 
l’habitant une nuit, puis au camping de St Pierre de Bœuf 
deux nuits. L’itinéraire vélo sera : Valence-Givors. 

  Mercredi 30/07 Jeudi 31/07 Vendredi 01/08 Samedi 02/08 

Matin Train: Boën-Valence 
Vélo : La Tuillière-St Pierre de 

Bœuf 
REPOS 

Rangement du campement et 

vélo 

Repas 

Après-

midi 
Vélo: Valence-La Tuillière Vélo 16h00-18h00: Rafting 

Vélo 

Train: Givors-Boen sur Lignon 

veillée Veillée Veillée Veillée  

Avril 
Création d’un groupe de jeunes 
Samedi 19 : opération d’autofinancement 
(vente de crêpes au tremplin du Foreztival).  
 

 

Mai 
Journée test vélo + permis prévention routière 
à vélo. 
Samedi 3 et Dimanche 4 : opération 
d’autofinancement salle des fêtes de Boën. 
Entrainement vélo 

 

Juin 
Répartitions gestion de la vie quotidienne 
Définition des règles de vie pendant le séjour 
Entrainement vélo 

 

Juillet 
Déroulement du séjour 
 

Septembre 
Soirée « souvenirs-souvenirs » 

 

• Des temps de rencontre avant le séjour afin de préparer au mieux le camp (réunion de préparation du 
séjour,  séances de perfectionnement vélo, opérations d’autofinancement , etc.) 

• Un séjour imaginé avec les jeunes (définition des temps collectifs, des activités à faire sur place, de la gestion 
de la vie quotidienne, etc.), 

•  Des temps de rencontre après le séjour afin de se retrouver et de passer un dernier moment tous 
ensemble (visionnage des photos, jeux, etc.) 

Vie quotidienne 

Autonomie 

Sécurité 

Responsabilités 

Santé 

Cohésion de groupe 

Observer 

Contrôle de ses 

émotions 

Prendre des décisions 

Plus qu’un séjour : un projet 

Agenda du projet 
Objectifs 

Découverte d’autres 
moyens de transports. 

 
Favoriser le vivre ensemble. 

 
Permettre l’autonomie 

et l’épanouissement 
des jeunes 

de la préparation 
à la réalisation du séjour. 

 

 

 

 

115km à Vélo 

sur les berges  

du Rhône 

 

Rafting 

Programme de la semaine de séjour 



 

Quotient familial Tarifs 

-750 90€ 

751 à 1100 100€ 

+1100 et habitants hors CCPA 110€ 

ATTENTION: Coefficient familial et justificatif de 
domicile obligatoires pour pouvoir bénéficier des tarifs 
les plus bas. 

  

Ces tarifs comprennent les frais de déplacement, 
l’alimentation, les activités sur place, l’hébergement et 
l’encadrement du séjour. 
Prix réel : 317euros. 

Participation des familles 

Modalités d’inscription 

Inscriptions et renseignements auprès de Julie GUERIN  
(responsable du secteur ado de l’APIJ) 

Rue Jules Ferry 42 130 BOEN SUR LIGNON 
04.77.24.13.02 ou au 06.12.66.83.80 

secteuradoapij@laposte.net 

S’engager à s’entrainer en vélo dès Mai 
Le matériel de vélo est à charge des familles (casque, lumières, vélo, etc.) 

  

• Fiche d’inscription du séjour à l’APIJ, 
• Dossier d’inscription 2013-2014 à l’APIJ et 2 euros d’adhésion, 
• Photocopie des vaccins à jour, 
• Certificat médical d’aptitude à la pratique du cyclisme 
• Brevet de natation 50 m (pour le Rafting), 
• Justificatif de domicile, 
• Justificatif du coefficient CAF ou accord pour que nous utilisions CAFPRO avec votre numéro 

d’allocataire, 
• Photocopie d’assurance responsabilité civile des parents et numéro de contrat, 
• Acompte de 50% du montant intégrale du séjour avant le 18 Mai 2014, ceux-ci seront encaissés dès 

réception du règlement. En cas de désistement les 50%  ne seront pas remboursé, sauf justificatif 
médical. 

• Si l’enfant suit un traitement pendant le séjour: ordonnance à jour. (Pendant le camp, le directeur 
gardera en sa possession les médicaments). 

  

ATTENTION: l’inscription du jeune sera effective  
uniquement dès réception du dossier d’inscription COMPLET. 

Documents à fournir 

La priorité est donnée : aux jeunes de 13-16ans résidants sur le 

territoire de la Communauté de Communes du Pays d’Astrée. 
 


